
La création d’une structure Handiplage est née de la volonté de Monsieur le Maire avec le 
concours de partenaires, de faciliter l’accès à tous, aux joies de la baignade.

Service public proposé par la ville de Saint-Raphaël, Handiplage 
bénéficie de nombreux aménagements :
Parking, terrasse ombragée, vestiaires, sanitaires, douche adaptée 
et accessible, lève personne, système audio plage, fauteuils de 
mise à l’eau, gilets de sauvetage, brassards et frites aquatiques.

HANDIPLAGE
SAINT-RAPHAËL

PLAGE DE L’ESCALE - BASE NAUTIQUE D’AGAY

PLAGE LABELLISÉE ASSOCIATION « HANDIPLAGE 4 BOUÉES »
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POUR TOUTES LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

SAISON 2019

Du lundi 15 juillet au 
22 septembre 2019

ACCUEIL HANDIPLAGE
Agay - plage de l’Escale - base nautique

 Du lundi au vendredi 
de 9 h 00 à 13 h 00 et de 15 h 00 à 18 h 00

 Samedi 
de 15 h 00 à 18 h 00

 Dimanche et jours fériés 
de 9 h 00 à 13 h 00 et de 15 h 00 à 18 h 00

PRÉSENCE DE 3 TROIS 
HANDIPLAGISTES
Un personnel qualifi é est présent 
aux horaires d’ouverture afi n de 
conseiller, renseigner et aider si 
nécessaire à la mise à l’eau
(la baignade reste assurée par 
la personne accompagnante)
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POUR TOUS RENSEIGNEMENTS, S’ADRESSER :
HANDIPLAGE : 07 77 26 64 62
CCAS : 04 94 19 51 20
ville-saintraphael.fr
Site national : handiplage.fr
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